
DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

COMMUNE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

MARSAC-SUR-DON Du 21 FEVRIER 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-et-un février à vingt heures, le Conseil municipal de la commune 
de MARSAC-SUR-DON s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Hervé de TROGOFF, Maire de MARSAC-SUR-DON. 

DATE DE CONVOCATION 14/02/2025 

NOMBRE DE CONSEILLERS: EN EXERCICE: 19 
PRÉSENTS: 14 
REPRESENTÉS: 2 
ABSENTS: 3 
VOTANTS: 16 

PRÉSENTS: M. de TROGOFF Hervé, Maire, Mme BOURDEAU Odile, M. COUROUSSE Gilles, Mme 
FlOT Nathalie, M. GAIGEARD Dominique, Mme HEUZE Jacqueline, M. LE CALOCH Christian, Mme 
MONNIER Sarah, Mme PINSON-LERAY Géraldine, M. POUPARD Dominique, M. ROUILLON Gérard, 
Mme TEMPLE Aurélie, M. TISSOT Yves, M. VICET Régis, 

EXCUSÉS: M. JACQMIN Philippe(pouvoiràM. LE CALOCH Christian), M. ROPTIN Michel(pouvoirà 
M. de TROGQFF Hervé), 

ABSENTS: Mme DELORME Julie, Mme SALMON Karen, Mme WEILAND Coralie 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: M. VICET Régis 

2025_04 - Signature d'une convention de mise à disposition du service (<Conseil en 
Energie Partagée » entre TE44 et la Commune 

Vu l'article L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de TE44, et notamment son article 6-3, 

Vu la délibération n°2021-42 du Comité syndical en date du 8 avril 2021, relatif à la 

détermination de la participation des collectivités au service <(Conseil en énergie 

partagée ». 

Vu la délibération n°2024-003 du Comité syndical en date du 22 février 2024, relative à 
l'approbation de nouvelles règles financières concernant notamment le financement du 

service « Conseil en énergie partagée ». 

Considérant que la Commune est adhérente à Territoire d'énergie Loire-Atlantique 
(TE44), notamment, pour la compétence d'autorité organisatrice des missions de service 

public afférentes au développement et à l'exploitation des réseaux publics de distribution 

d'électricité. 

Considérant que dans le contexte actuel de lutte contre le dérèglement climatique, de 

raréfaction des ressources et d'augmentation des coûts énergétiques, TE44 a souhaité 

s'engager auprès de ses collectivités adhérentes afin de les accompagner dans leurs 



actions de transition énergétique. 

Considérant que TE44, par le biais de sa direction Transition Energétique, met à 
disposition de ses collectivités adhérentes son service « Conseil en Énergie Partagée » 
(CEP) afin de doter les territoires des moyens humains d'expertise, d'animation et de mise 
en oeuvre de leur politique énergétique, en toute indépendance vis-à-vis des fournisseurs 
d'énergies ainsi que des bureaux d'études. 

Considérant que l'un des objectifs est d'aider les collectivités à mieux maîtriser leurs 
dépenses énergétiques via l'intervention d'un « conseiller énergie » pour les collectivités 
adhérentes au service, axées sur le conseil et un accompagnement de proximité, avec 
pour objectifs, à la fois des économies d'énergie, la promotion des énergies 
renouvelables, une limitation des émissions de gaz à effet de serre mais également une 
baisse du budget de fonctionnement « énergie » des collectivités concernées. 

Considérant que cette mise à disposition durera 1 an, renouvelable tacitement 2 fois, et 
aura pour objet l'accompagnement de la Collectivité à la maitrise de ses consommations 
d'énergies. 

Considérant que cette mise à disposition fera l'objet d'un remboursement de frais par la 
Commune à TE44 à hauteur de: 

- 0,80 euro / an et / habitant, net de taxe (sur la base INSEE au 1Janvier de l'année 
N), à compter du ier janvier 2025 

- Ajout d'un forfait de 1 500 ¬, net de taxe (en sus de la participation annuelle de 
0,80 ¬1 habitant), à compter du 1janvier 2025 

Considérant que La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval a décidé 
(délibération du 27 juin 2024) de prendre à sa charge 0,20 ¬ par an par habitant pour la 
période 2024-2026. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide: 
- D'AUTORISER le Maire à signer la convention de mise à disposition du service 

(<Conseil en Energie Partagée » de TE44 dans les conditions définies ci-dessus; 
- D'APPROUVER le montant de remboursement des frais de fonctionnement à 

TE44 pour la mise à disposition d'un conseiller en énergie partagée dans le cadre 
de ladite convention. 

Vote 
Nombre de voix exprimé: 
Pour: 16 
Contre : O 
Abstention : O 

Extrait certifié conforme, 
Fait à MARSAC-SUR-Di 
Le Maire, 
HervédeTRO. OFF 

,le 25 février 2025 

Ç) 

Le Secrétaire de séance, 
Régis VICET 
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Le Maire informe que te présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication sous forme électronique et de sa transmission au représentant de l'Etat 
dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 

Certifié exécutoire par le Maire, sous sa responsabilité, compte tenu de: 
- la publication sur te site Internet de ta Ville de Marsac-sur- Don le 

- la transmission au contrôle de légalité te 21 25 
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